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COMMUNIQUÉ DE LA PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE 

 

Dans le cadre de la lutte contre la pandémie du COVID 19, le couvre-feu, 

instauré sur l’ensemble du territoire national le 24 mars 2020, est prorogé 

pour une nouvelle période allant du 25 avril au 08 mai 2020 de 21 h à 5 h 

du matin. 

 
 

Fait à Abidjan, le 24 avril 2020 

Pour le Ministre, Secrétaire Général de la 
Présidence de la République 
 
Le Directeur de Cabinet du Président de la 
République : Fidèle SARASSORO  

 


